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Commissariat général au développement durable

Décision du 29 mars 2011 portant nomination des membres du comité d’évaluation scientifique
et technique du domaine « Habitat, aménagement, villes et territoires »

NOR : DEVD1109512S

(Texte non paru au Journal officiel)

La directrice de la recherche et de l’innovation, 
Vu la circulaire du 25 janvier 2011 relative au nouveau dispositif des comités d’évaluation scien-

tifique et technique de domaine,

Décide :

Article 1er

Est nommée présidente du comité d’évaluation scientifique et technique du domaine « Habitat,
aménagement, villes et territoires » :

Mme Claude DORIAN, membre permanent au Conseil général de l’environnement et du déve-
loppement durable (CGEDD/MIGT2).

Article 2
Sont nommés membres du comité d’évaluation scientifique et technique du domaine « Habitat,

aménagement, villes et territoires » en tant que personnalités, internes ou externes au ministère,
choisies pour leur compétence dans le domaine considéré :

M. Jean-Luc CABRIT, chef du pôle paysage et sites à la direction régionale et interdépartementale
de l’environnement et de l’énergie en Île-de-France (DRIEE-IF).

M. Jean CHAUDONNERET, directeur de projet « service développement et aménagement de
campus » à l’université de Lyon.

Mme Édith FREZZA, chef du service « politique de l’habitat » à la mairie de Grenoble.
Mme Anne GRANDGUILLOT, directrice du département « construction aménagement projet » au

centre d’études techniques de l’équipement de Lyon (CETE Lyon).
Mme Annick HELIAS, membre permanent au Conseil général de l’environnement et du déve-

loppement durable de la 3e section « aménagement durable des territoires », coordonnatrice du
collège « aménagement-urbanisme-habitat-mobilité » (CGEDD/S3).

M. Christian MARIE, adjoint au directeur de la direction régionale de l’environnement, de l’amé-
nagement et du logement de Champagne-Ardenne (DREAL Champagne-Ardenne).

Mme Ruth MARQUES, membre permanent au Conseil général de l’environnement et du déve-
loppement durable (CGEDD/MIGT2).

M. Emmanuel MOULIN, directeur départemental des territoires du Val-d’Oise (DDT 95).
M. Jean-Claude GALLETY, délégué du directeur aux collectivités locales au centre d’études sur les

réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques à Lyon (CERTU).
Mme Pascale RIEU, architecte, urbaniste de l’État (position : disponibilité).
Mme Dominique ROUSSEL, adjointe au sous-directeur « qualité de la vie » à la direction de

l’habitat, de l’urbanisme et des paysages à la direction générale de l’aménagement, du logement et
de la nature (DGALN/DHUP).

Article 3
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement

durable, des transports et du logement.
Fait le 29 mars 2011.

La directrice de la recherche et de l’innovation,
R. BRÉHIER
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